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DECISION  2023 - 504
OBJET : Convention de mise àdisposirion àtitte précaire, tévocable et gracieux pout l'organisarion de

séances cinématographiquesen plein air -Commune de Panrin

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences dcs établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemraenttransféréesaux établissements publics de coopéradon intercommunale àfiscalitépropre existants
au31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif àla métropole du Grand Paris et fîxant le périmètrede
létabLissement pubUc territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérarioan°2021-09-28-3 du ConseU de temtoue du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021)

portant délégationde compétence au Présidentpour prendre des déclsions dans des domaines Unutadvement
énumérésparnùlesquels fïgurent les condidons d'affectadon ou d'occuparion et de locadon, constitudve ou non
de droits réels des biens meubles et immeubles appartenant ou géréspar l'établissementpublic territorial, sur le
domaine pubUc ou privé, et signer les conventions afférentes et la conclusion des conventions avec les
communes membres pour la mise àdisposition de personnels ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de rEtablissemcnt public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matièrede construction, aménagement, entreden et foncdonnement
d'équipcments culturels, sociocultutels, socio-éducadfset sportifs d intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil cominunautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
8 déclare d'intérct contmunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesqucls
figurent l'Ecran Nomade àBobigny et le Ciné 104 àPantin ;

Vu la convendon de mise àdisposition de matérielet de personnel des cmémasd'Est Ensemble pour l'organisarion
de trois séancescmématographiquesnon commerciales de plein air gratuite par la Commune de Pantin, lc 18 juillet
au Quartier des 4 chemins, le 26 julllet au Parc Courtilières, le 25 aoûtPlace de la pointe ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardsdques sur le territou'e communautaire ;

DECIDE

Anicle 1"

Article^.

Article_3_

dc mettre àdisposidon àdtre gracieux, du matériel cle projccdon numérique, ct du personnel de

l'Ecran Nomade nécessairesà1 organisation de séancescinématographiques non commerciales dc

plein air gratuite par la Commune de Pantin —Direction du Développement Socio-culturel —

84/88, avenue du GénéralLeclerc- 93507 Pantin Cedex.

de fixer conventionnellement les rnodalités de mise en  uvre de cette mlse à disposidon et de

signer la convention afférente.

Ampliation de la présente décision sera adresséeà:

Monsieur le Préfctde la Seine-Samt-Denis ,
Par ailleurs notification en est falte àla Commune de Pantin. g^fe^

Fait àRomainvme, le 30 juin 2023
Sig|p ë|e((roniquementpar\çR|t.çi.c,e
DatUdelsiknature : 06/07/20Î
Qu^lléI Plésidentd'EsLEBwml

îâ

s?

Le Président certi&e, sous sa responsabiiité, le caractèreexécutoiiede la présentc décisi<.)ti ct fiifomjj^yj^^i^^^eut (aire lobjet d'uii recuurs pouc excès
de pouvoif devanE îe tribuna] administratlf de 93100- Montreuii dans le délai de il^^yji^^S!f^ t ile la iiotificati(ïu <îu de la publicittion dc l'acte. Le
tribunal admimstraufpeutêtfe saisi par lapplication informatique Télérecourscitoyens, accessible p'ar le site inbemet www.telerecours.fc»
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